
La loi cantonale, dans son article premier,
annonce « favoriser la recherche de solutions
permettant de contribuer en priorité à la mise en
œuvre de la politique familiale et promouvoir
l’égalité entre hommes et femmes ».

Si l'égalité de droit a progressé dans de
nombreux domaines, l’égalité de fait, garantie par
l’article 35 de la Constitution neuchâteloise, se
fait toujours attendre : salaires, retraites, santé,
professions, place dans l’espace public, rôles
dans le couple et la famille, etc. 

Les ambitions de la loi sont-elles trop modestes ?
Les résistances sous-estimées ? De quelles
marges de manœuvre disposent les cantons et
les communes pour faire face aux inégalités
structurelles entre les genres ? Et comment le
droit se conjugue-t-il avec des dynamiques
familiales et sociales ?
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Colloque scientif ique

En partenariat avec : 

Dans le cadre des 30 ans de la Loi neuchâteloise sur
la polit ique familiale et l ’égalité entre hommes et

femmes

L’Office de la polit ique familiale et de l ’égalité (OPFE)
vous invite à un

C L U B  4 4
R u e  d e  l a  S e r r e  6 4 ,
L a  C h a u x - d e - F o n d s

( 2  m i n  à  p i e d  d e  l a  g a r e )

https://gelore.ne.ch/app/gelore2_145/DBP_GECO4_ASSIST_WEB.affFormPub?myPiSocId=49&myPiCheck=4264889804&myPiLang=FR&myPiCI=577081695
https://maps.app.goo.gl/f3NHCSSr4H3e8Hqw5
https://maps.app.goo.gl/f3NHCSSr4H3e8Hqw5

